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Demande de bourse AQGV 2010 
 
Tous les candidats et parrains doivent fournir les renseignements demandés ci-dessous.  Tout formulaire 
incomplet sera entaché de nullité et, de ce fait, éliminé d’office. 
 
Candidat 
Nom de famille  Prénom  
Université  Département  
Téléphone  Courriel  
 
Parrain de cette demande (directeur de thèse ou de mémoire) 
Nom de famille  Prénom  
Université  Département  
Téléphone  Courriel  
 
Titre du projet de recherche  
Région où seront exécutés 
les travaux de recherche  
Durée de la recherche Du (année-mois) Au (année-mois) 

 
 

Total de mois  

 
Les travaux du projet de recherche sont reliés : 

à un mémoire de maîtrise  à une thèse de doctorat  Autre 
(spécifier) 

 

 
Catégories admissibles 
pour cette bourse 
 
SVP encercler le(s) 
numéro(s) 

1. Opérations forestières et 
entrepreneuriat  

2. Écologie et préservation 
des milieux sensibles 

3. Arboriculture et foresterie 
urbaine 

4. Dynamique de la 
végétation et impact des 
changements climatiques 

5. Politique et législation 
encadrant la gestion de la 
végétation 

 
Dans l’hypothèse que vous obteniez une bourse, seriez-vous disponible pour présenter 
votre projet de recherche aux membres de l'AQGV le 25 novembre 2010 ? oui/non 
Comment avez-vous entendu 
parler de cette bourse ?  

 En cochant cette case, je déclare que l’information fournie dans cette demande est exacte et complète. 

Date :   Signature du Candidat  
 

 En cochant cette case, je déclare que l’information fournie dans cette demande est exacte et complète. 
Date :   Signature du Parrain  

 
 
Nous vous invitons à visiter le site www.aqgv.qc.ca pour plus de précisions sur la mission de l’AQGV. 
SVP, joindre un document synthèse d’un maximum de 5 pages qui met en lumière la contribution de ce projet à 
l’avancement des connaissances en gestion de la végétation. 
Le document synthèse et le formulaire de demande de bourse doivent être transmis en format PDF à l’adresse courriel 
infoaqgv@gmail.com avant le 1er novembre 2010. 


